
Comité Départemental de Course d'Orientation 
de Meurthe et Moselle

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU MATERIEL DE CARTOGRAPHIE GPS

Le Comité Départemental de Course d'Orientation de Meurthe et Moselle (CDCO54) représentée par :

Met à disposition de l’association sportive affiliée : 
représentée par :

Le matériel de cartographie GPS suivant :

 un récepteur GPS SX Blue II (n  1002A329) avec antenne et alimentation secteur

 une tablette PC T7M écran 7 pouces (n°SY1010000154) munie d’un stylet, 2 batteries Lithium-Ion et cordon secteur

 Un réceptacle « docking station » (n°DK1010000047) avec alimentation secteur

 Un harnais 4 points

Ce  matériel est mis a disposition pour la période s’étendant du xx  yy  20zz  au  xx  yy  20zz.

En l’absence de réserve écrite formulée par l’emprunteur au moment de la mise à disposition du matériel, le matériel de
cartographie GPS est réputé perçu complet et en bon état.

Le matériel est mis à disposition aux conditions et modalités détaillées dans le règlement GPS du CDCO54. 
Ce document est consultable sur le site internet :  http://www.meurthe-et-moselle.ffcorientation.fr/

L’association bénéficiaire de la mise a disposition du matériel de cartographie GPS s’engage à l’utiliser dans le strict respect
du cadre défini par le règlement. A ce titre, elle s’engage notamment à :

 Prendre toutes dispositions pour garantir la sécurité et l’intégrité du matériel ;

 Informer le CDCO54 de toute difficulté ou sinistre survenu lors de l’utilisation du matériel ;

 Assumer la charge financière de toute perte ou détérioration du matériel, aux conditions décrites par le règlement GPS

du CDCO54 ;

 Restituer le matériel dans les délais fixés par cette convention.

Le non-respect de l’une des dispositions supra entrainera la nullité de la présente convention et la restitution immédiate du
matériel de cartographie GPS au CDCO 54, sans préjuger des actions ultérieures.

Fait en deux exemplaires ,

A Toul           le 

Pour l’association bénéficiaire : pour le CDCO54  :

Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

Lu et approuvé
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